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			A.L.S.H. « L’Îlot Loisirs » : 05.59.02.56.13. / centredeloisirs@mairie-artix.fr

				Ouvert pour les enfants scolarisés et propres jusqu’à leurs 13 ans.


Cet accueil de loisirs fonctionne tous les jours (sauf samedi, dimanche et jours fériés) durant les vacances scolaires (sauf Noël) dans les locaux de la Maison de l'Enfant ainsi que les mercredis durant les périodes scolaires.


De nombreuses activités et sorties sont proposées aux enfants.


Fonctionnement 
En période de vacances scolaires, le centre de loisirs est ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 18h15. 


Chaque journée est découpée de la manière suivante :
	07 h 30 - 08 h 45 : garderie assurée par 2 animateurs encadrants
	08 h 00 - 09 h 15 : accueil
	09 h 15 - 17 h 00 : activités
	17 h 00 - 17 h 15 : départ
	17 h 15 - 18 h 15 : garderie assurée par 2 animateurs encadrants

En période scolaire, le centre de loisirs est ouvert le mercredi de 7h30 à 18h15


Chaque journée est découpée de la manière suivante :
	07 h 30 - 08 h 45 : garderie assurée par 2 animateurs encadrants
	08 h 45 -09 h 45 : accueil
	9 h 45 - 12 h 00 : activités du matin
	12 h 00 : arrivée/départ demi-journée avec ou sans repas
	14 h 00 : arrivée/départ demi-journée avec ou sans repas
	14 h 00 - 17 h 00 : activités
	17 h 00 -17 h 15 : départ
	17 h 15 - 18 h 15 : garderie assurée par 2 animateurs encadrants

 

Fermeture annuelle ALSH


L'ALSH est fermé les jours fériés ainsi que pour les vacances de Noël. Pour les autres jours de fermeture exceptionnelle, une information spécifique sera publiée sur l'Espace Famille Inoé.


 

 


Inscriptions
Les inscription, fiche de renseignement, règlement intérieur, feuille sanitaire sont à renseigner sur l'Espace Famille Inoé.

Vous pouvez voir les programmes d’activités des vacances et des mercredis ainsi que les menus à ce lien.

Programme et menus

Trouvez les programmes des vacances et mercredis ainsi que les menus par le lien ci-joint : Documents à télécharger

Tarifs          
Applicables au 01 septembre 2020


Tarifs journée : (comprend activités, repas, sorties, goûter)
	Artisiens  :  11,70  euros,  garderie  matin/soir  :  1,50  euros, 
	Extérieurs  :  13,80  euros,  garderie matin/soir : 1,50 euros

Demi-journée (uniquement le mercredi) :  
	Artisiens  :  5,35  euros  sans  repas,  8,55  euros  avec  repas,
	Extérieurs : 7 euros sans repas, 10,80 euros avec repas

Un tarif dégressif de 1,5 euros pour un 2ème enfant et de 3 euros à partir du 3ème est appliqué sur le prix de la journée.


Dans le prix de journée sont inclus :


La participation aux activités, la piscine, les sorties, le repas du midi, le goûter de l'après-midi etc.


 En ce qui concerne des camps ou toutes sorties exceptionnelles, une participation supplémentaire de 8 euros s'ajoute au prix de journée.

Renseignements :
Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez contacter par mail ou rencontrer à la Maison de l'Enfant 


Madame Isabelle COLIN les lundis de 14 h 00 à 17 h 00, mardis de 08 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 18 h 00 et les jeudis de 08 h 00 à 13 h 00.


Mail : centredeloisirs[image: (at)]mairie-artix.fr
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Mairie d'Artix
Place du Général de Gaulle, 64170 ARTIX


Tél : 05 59 83 29 50 - Fax : 05 59 83 29 59



			

			
				Jours et heures d'ouverture
Lundi, Mercredi, Jeudi, Vendredi : 
09 h à 12 h 30 et 13h 45 à 17 h 30


Mardi : 09 h à 12 h 00 et 13 h 45 à 18 h 00


Contacter la mairie
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